	Sujet : 
	facilités horaires à l'occasion de la rentrée scolaire

	Date : 
	Wed, 01 Sep 2010 13:52:17 +0200

	De : 
	"DRIEA IF/SG (Secrétariat Général) emis par BAUD Marion (Secrétaire Générale) - DRIEA IF/SG"

	Pour : 
	Agents - DRIEA IF 


Bonjour,

Demain, de nombreux agents de la DRIEA auront à accompagner leurs enfants pour leur premier jour d'école.

Je vous prie de trouver ci-joint la note diffusée l'an passé par le ministère et qui rappelle le cadre général fixé par une circulaire qui s'applique à l'ensemble de la fonction publique.

Pour rappel, l'octroi de facilités horaires est subordonné au bon fonctionnement du service.

Les agents concernés avertiront obligatoirement leur supérieur hiérarchique.

En ce qui concerne chronotique, le motif de la saisie de l'absence est "absence sur plage fixe".

Marion BAUD

secrétaire générale de la DRIEA

01.40.61.82.61

06.74.83.32.97

